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(1) Voirdoc. Conseil n° 4-11-1(1995-1996) nOs 1 à 5.



AICB CRCF

Budget initial
1

Budget ajusté Budget initial
1

Budget ajusté

1989 3,5 6,6 6,6 + 15 = 21,6
1990 3,5 3,5 + 1,8 = 5,3 6,6
1991 .1,5 6,6 6,6 + 11 = 17,6
1992 3,5 12,6 12,6 + 10 = 22,6
1993 .,,5 3,5 + 0,9 = 4,4 6,6
1994 3,5 6,6
1995 3,5 7
1996 3,5 7
1997 3,5 7
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Amendement n° 1

a) Division organique 61, programme 3,
Aide aux associations francophones des
communes à srarur linguisrique spécial (p. 38) :

Ajourer 1,33 million.

b) Division organique 01, programme 1,
dotation au Conseil de la Communauré fran-
çaise (p. 33):

Diminuer de 1,33 million.

Justification

Au momenr oÙ le Gouvernemenr flamand
lance un nouveau plan d'acrion pour la périphé-
rie bruxelloise, il nous paraît que la première
chose que peut faire la Communauté française
est d'indexer l'aide aux associations francopho-
nes des communes à statut linguistique spécial
c'esr-à-dire l'AICB er le CRCF.

En 1989, J'aide aux associarions de la péri-
phérie érair de 10,1 millions. En appliquanr à ce
montant une indexation annuelle moyenne de
2 p.c., on obrienr une somme de 11,83 millions.
En 1997, Je crédir au projer de budger esr de
10,5 millions, soir une différence de
1,33 million.

TabJeau: Evolution des subventions accordées à J'AICB et au CRCF

Remarques concernant les ajustemenrs:

AlBC
1990: Crédits supplémentaires pour années anrérieures de 1,8 million.
Justificarion: Justificatifs de ]a subvention 1988 rentrés tardivement.
1993: Crédits supplémentaires pour années antérieures.
Justification: Compensé par une réduction de!' AB 33.08.14 c'est-à-dire « Financement de recherches dans le domaIne SOClO-
culture] ".
CRCF:
1989: Transfert de 15 mil1ions provenant de l'article 72.41.12 relatif à l'achat de terrains et de bâtiments.
1991: Augmentation de ]a subvention adaptée aux nouveaux besoins.
5 millions pour le Centre culturel des Fourons en provenant de l'article 72.41.12, section .iR (Culture- Achars de terrams et
de bâtiments - Région langue française)
6 mil1ions pour le Centre cultUre] de Rhode-Sainr-Genése en provenance de J'article 72.41. 13, section 38 (Culture - Achats
de terrains et de bâtiments - Région bruxelloise)
1992: Adaptation de la subvention aux nouveaux besoins.
A]CB ::::Association Intercommunale Culturelle de Bruxelles

- ASBL
CRCF:::: Centre de Rayonnement de la Culrure française - ASBL.
Source: Budgets initiaux ct ajustés de la Communauté française pour les années 1989 à 1997.



Amendement n° 2 (à titre subsidiaire)

a) Division organique 61, programme 3,
Aide aux associations francophones des
communes à statUt linguistique spécial (p. 38) :

Ajouter 1,33 million.

b) Division organique 02, programme 0,
Subsistance du cabinet de la ministre-présidente
(p. 33):

Diminuer de 0,3325 million.

c) Division organique 03, programme 0,
Subsistance du cabinet du ministre de
l'Enseignement supérieur, de la Recherche
scientifique, du Sport et des Relations interna-
tionales (p. 33):

Diminuer de 0,3325 million.

d) Division organique 04, programme 0,
Subsistance du cabinet du ministre de la Culture
et de l'Education permanente (p. 33):

Diminuer de 0,3325 million.

e) Division organique 05, programme 0,
Subsistance du cabinet du ministre du Budget,
des Finances et de la Fonction publique (p. 34):

Diminuer de 0,3325 million.

justification

Même justification.

Amendement n° 3 (à titre subsidiaire)

a) Division organique 61, programme 3,
Aide aux associations francophones des
communes à statut linguistique spécial (p. 38) :

AjoUter 0,42 million.

(3) 4-11-1-6 (1995-1996)

b) Division organique 02, programme 0,
Subsistance du cabinet de la ministre-présidente
(p. 33):

Diminuer de 0,42 million.

justification

Même justification. Le montant proposé
correspond ici à une indexation de 2 p.c. depuis
1995.

Amendement n° 4 (à titre subsidiaire)

a) Division organique 61, programme 3,
Aide aux associations francophones des
communes à statUt linguistique spécial (p. 38) :

Ajouter 0,21 million.

b) Division organique 65, programme 4,
Presse (p. 40) :

Diminuer de 0,21 million.

justification

Même justification.

Au moment oÙ un subside de 21 millions est
libéré pour la presse progressiste de gauche, il
doit étre possible d'indexer le montant attribué
en 1996, sur base de 2 p.c., aux associations de
promotion de la culture française en périphérie.

L'aide supplémentaire proposée se monte au
centième de l'aide à un seul journal. A noter
également qu'une des associations aidée par
l'AICB édite un journal destiné aux
120 000 francophones de la périphérie.

C. PERSOONS.
D. van EYLL.
D. DUCARME.
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